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NOTICE ARCHITECTURALE LOT A

PRESENTATION DE L’ETAT INITIAL
DU TERRAIN ET DE SES ABORDS

Actuellement le terrain du lot CHE-3B est libre de toute
construction. Anciens champs agricoles, il se situe en zone AU1.b
dans le quartier Fontenelle de la ZAC du Chêne Saint- Fiacre de
Chanteloup-en-Brie. Le terrain ne présente aucun sujet végétal
remarquable. Il est bordé par l’avenue du Chêne Saint-Fiacre, par
une venelle piétonne « le cours Saint-Fiacre », par la plaine du
Verger Sauvage et par un terrain mitoyen au Nord-Ouest (lot
CHE3a).

PRESENTATION DU PROJET

1. AMÉNAGEMENT PRÉVU DU
TERRAIN

Le terrain sera aménagé avec quatre bâtiments : un pavillon
d’entrée, un bâtiment d’habitation et deux bandes de maisons
accolées. L’ensemble de la parcelle sera planté généreusement de
grands et petits sujets végétaux. Les altimétries du terrain seront
proches de celles d’aujourd’hui.

2. IMPLANTATION ET ORGANISATION
DES NOUVELLES CONSTRUCTIONS

Le projet s’inscrit dans la continuité des directives énoncées dans le
cahier des charges de la ZAC : réaliser une insertion harmonieuse
avec le contexte existant du tissu pavillonnaire et proposer un
projet dense afin de préserver les espaces verts.

L’implantation s’articule autour de retraits et d’alignements sur rue
qui créent depuis l’espace public un jeu de premier et de deuxième
plans variés. Le positionnement des bâtiments résulte d’une double
volonté : minimiser l’impact de la voiture sur la parcelle, induisant le
postionnement d’une rue intérieure le long de la limite Nord et
offrir un espace généreux au Sud. L’alignement sur rue est opéré
par un «pavillon» d’entrée, dont la volumétrie reprend l’image d’une
construction vernaculaire (bâtiment agricole, échoir, lavoir..). Il
permet d’accueillir les espaces communs (OM, local vélo, rampe de
parking..). Le bâtiment linéaire en retrait de la rue, abrite quant à lui
les logements, largement ouvert sur le jardin collectif au Sud. Les
maisons implantées en bande occupent le fond de la parcelle. Elles
sont distribuées de part et d’autre par une venelle piétonne
connectant à son extrémité la Plaine du Verger Sauvage.

Afin d’assurer une homogénéité avec les gabarits urbains
environnants, notamment avec l’échelle de l’habitat individuel, un
travail de fragmentation du volume a été opéré. Le bâtiment
d’habitation est séquencé par la mise en retrait des paliers donnant
à lire quatre entités distinctes. La même volonté a été appliquée
aux maisons individuelles, qui bien que disposées en bande,
proposent une séquence dans le dessin de la toiture.

3. TRAITEMENT DES CLÔTURES,
VEGETATION, AMENAGEMENT SITUE
EN LIMITE DE TERRAIN

PC4-E : traitement des limites

4. MATERIAUX ET COULEURS DES
CONSTRUCTIONS

Voir PC4-B : Planche matériaux

5. TRAITEMENT DES ESPACES
LIBRES, PLANTATIONS

Voir PC4-E : Notice Paysagère

6. ORGANISATION ET
AMENAGEMENT DES ACCES AU
TERRAIN

L’accès pour les véhicules se fait depuis l’avenue du Chêne Saint-
Fiacre, par une voie de desserte longeant la parcelle au Nord. Celle-
ci permet à la fois de desservir l’accès aux stationnements sous-
terrains dont la rampe est intégrée au «pavillon d’entrée», aux
stationnements visiteurs le long de la limite parcellaire ainsi qu’aux
stationnements dédiés aux logements individuels situés à
proximité.
Les accès piétons se font depuis l’avenue de Chêne Saint- Fiacre, le
Cours Saint-Fiacre et la Plaine du Verger Sauvage. Le bâtiment
linéaire est irrigué par une venelle piétonne au Nord, donnant accès
à chacun des hall. De la même façon l’accès aux logements
individuels se fait par des venelles piétonnes qui desservent
chacune des parcelles.

REGLEMENTAIREMENT ZONE AU1.B

ATICLE AU1.6 : IMPLANTATION DES
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

- Le «pavillon» d’entrée assure l’alignement sur l’avenue du Chêne-
Saint-Fiacre. Le bâtiment linéaire quant à lui est implanté en retrait
afin de préserver les logements donnant sur l’avenue.

ARTICLE AU1.7 : IMPLANTATION DS
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX LIMITES SEPARATIVES

- Le projet est implanté en retrait de la limite séparative et respecte
une marge de recul au moins égal à la demi-hauteur de la façade
avec un minimum de 5.00m lorsque les façades comportent des
baies et ouvertures.
Batiment collectif : faitage à 12.00m, sablière à 8.95m pour un
retrait de 20m sur la limite Nord.

ARTICLE AU1.10 : HAUTEUR
MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Notre projet respecte les hauteurs maximales des constructions à
savoir R+2+C avec un maximum de 12m au faitage.

ARTICLE AU1.11 : ASPECT EXTERIEUR
DES CONSTRUCTIONS ET DE LEURS
ABORDS

- Les toitures des logements sont en tuiles de terre cuite.

ARTICLE AU1.12 : OBLIGATIONS
IMPOSEES EN MATIERE DE
REALISATIONS D’AIRES DE
STATIONNEMENT

Le projet respecte l’ensemble des obligations en matière de
stationnement. Le stationnement est assuré pour partie en sous-
terrain : 29 places et en aérien : 14 places.
Bâtiment de logements aidés : 1 place/ logement = 24
Logements individuels : 2.4 place/logement = 14.4
Total : 38.4 places

Le projet comporte 43 places de parking.

Le projet dispose d’un local vélos.

ARTICLE AU1.13 : OBLIGATIONS
IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN
MATIERE DE REALISATION
D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX
ET DE LOISIRS, DE PLANTATION

3053m² d’espace verts donc 30 arbres à planter
14 places de stationnements donc 4 arbres tige à planter
Soit en tout 34 arbres à planter pour 32 arbres prévus mais nous
compensons par l’implantation d’un grand massifs de 200m² dans
lequels seront installés une centaine de baliveaux de 2.5m de
hauteur représentant l’équivalent de 33 arbres tiges.
Notre projet respecte les prescriptions en matière de plantations.
(voir plan paysager.)
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XI. ÉVALUATION PRÉDICTIVE DES RISQUES 
SANITAIRES 

 
 
Pour rappel, un spot de pollution ponctuelle aux hydrocarbures (HAP et dans une moindre mesure HCT) a 
été mis au jour dans les remblais superficiels, ainsi que des marquages diffus en éléments traces 
métalliques et organiques majoritairement dans les remblais de surface. Aucun impact probant en polluants 

 
 
Une partie du spot de pollution sera nécessairement retirée dans le 
(terrassements du futur sous-sol). La purge complète du spot étant requise au regard de la méthodologie 
nationale de gestion des sites et sols pollués, 
évaluation des risques sanitaires  ERS) est dans le cas présent de vérifier que les concentrations 

-sol) et de la 
purge du spot de pollution aux hydrocarbures sont compatibles sanitairement avec ce dernier.  
 
Aussi, cette évaluation des risques sanitaires (ERS) a également pour but de déterminer les éventuelles 
voies de transfert engendrant des risques sanitaires non compatibles avec les enjeux à protéger vis-à-vis 
des marquages diffus en métaux et en polluants  
 
 

1.  
 

objectif : 
  substances présentes sur le site en considérant son 

usage futur ; 
 De quantifier les risques sur la santé humaine engendrés par la pollution présente sur le site en 

 ; 
 

réaménagement ; 
 

 ; 
 

 
 
 

 : 
 Les concentrations mesurée  ; 
  ; 
 Les paramètres physico-  ; 
 e polluant en contact avec les 

 ; 
 Les paramètres des bâtiments (épaisseur de dalle, volume de dilution, taux de renouvellement de 

 ; 
 La toxicologie des substances (valeurs toxicologiques de référence). 

 
La prise en compte de ces paramètres  : 

 Quotient de Danger (QD) qui traduit le caractère toxique des substances ; 
 Excès de Risque Individuel (ERI) qui traduit le caractère cancérogène des substances. 

 
Pour les quotients de danger, la limite 
pollués est de 1. 
Lorsque le quotient de danger calculé est inférieur à cette limite, il est considéré que la probabilité de voir 

-delà de cette limite, la probabilité de voir apparaitre un effet 



 

Page 163 sur 249 
 

 

sera important. Ce type de toxicité est donc dit « à seuil délétère 

  

 à 
seuil », ce type de toxicité est donc dit « sans seuil -5 -à-dire 
une probabilité de 1 chance sur 100 000 de voir apparaître des effets cancérogènes. 
 

 
 
 

2.  
 
Au vu des données disponibles à ce jour, sept scénarios « source de pollution-transfert » seront présents 
pour ce projet.  
 

les aménagements projetés, les enjeux (cibles humaines) 
 

 
 

2.1. Vis-à-vis des polluants non volatils 
 
Les terres impactées étant potentiellement laissées à nu au niveau des espaces verts, des contacts directs 

doivent être prises en compte. 
 

définie à ce stade, la voie par ingestion indirecte 
par transfert racinaire de plantes comestibles doit également être prise en compte. 
 
 

2.2. Vis-à-vis des polluants volatils 
 
Compte tenu de la présence de polluants organiques volatils au droit du site, les 
inhalation en air extérieur et en air intérieur doivent être quantifiées dans ce calcul de risque. 
 
 

2.3. Synthèse des scénarios 
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2.4. Scénarios non développés 
 

 
 

Toxicologique de Référence (VTR) pour transcrire le niveau de toxicité des substances pour cette voie 

mode de transfert étant le même pour ces deux voies, les moyens mis en place pour supprimer la voie 
ingestion supprimeront également la voie par contact cutané. Dans le cas où la voie ingestion serait 
défavorable, la voie par contact cutané serait gérée en même temps. 
 

 
actuel des connaissances, trop de paramètres restent imprécis ou indisponibles et de nombreux 
mécanismes sont mal maîtrisés et donc difficilement modélisables. Il est donc préférable de supprimer 

 
 
 

2.5. Justification des modèles utilisés 
 

re de 

suivants : 

Scénario Zone identifiée Voie d'exposition

1 Ensemble du site Inhalation de poussières

7
Bâtiment sur 
pleine terre

Inhalation en air intérieur
Rez-de-chaussée sur pleine 

terrel

Espace verts, 
jardins, zone de 
pleine terre sans 

couverture

Jardin privatif, 
jardin potager

Espaces 
extérieurs

Bâtiment sur 
sous-sol

Ingestion de sol

Consommation de végétaux 
autoproduits

Inhalation en air extérieur4

5

6

Inhalation en air intérieur
Sous-sol

2

3

Bâtiment sur 
sous-sol

Inhalation en air intérieur
Rez-de-chaussée sur sous-sol
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Inhalation de poussières ;
Inhalation de vapeur en air extérieur ;

 Inhalation de vapeur en air intérieur ; 
 Ingestion de végétaux. 

 
 
Les modèles utilisés seront : 

 

 ; 
 

-sol. 
 ; 

 Le modèle de Travis & Arm
organiques. Pour les métaux, les facteurs de bioconcentration sont issus de la littérature 
scientifique. . 

 

 

de recourir à de la modélisation. 
 
 
 

3. DESCRIPTION DES ENJEUX  POPULATIONS CIBLES 
 
Les évaluations des risques sanitaires visent à caractériser les risques chroniques de populations cibles en 
fonction de l'aménagement spécifique prévu du terrain. Elle ne concerne donc pas les risques « aigus » 
(exposition courte à de fortes doses) liés à l'aménagement même du site lors de la phase des travaux de 
réhabilitation et de construction. 
 

les locaux situés dans le niveau de sous-sol et au rez-de-chaussée : 
 Usages prévus au sous-sol :  

o  ; 
o Réserves de commerces ; 
o Salle de sport ; 
o Caves ; 

 Usages prévus au rez-de-chaussée : 
o Habitation ; 
o Crèche ; 
o Restauration ; 
o Commerces ; 
o Bureaux ;  
o Salle de sport ; 
o  

 
Les tableaux ci-
envisageables pour ce projet, en fonction du niveau (RDC, sous-sol). 
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Au regard de ces éléments, les cibles retenues en première approche sont les cas de figure les plus 
majorants (expositions les plus pénalisantes car plus conséquentes que les autres cibles) : 

 Pour les expositions par ingestion de sol, inhalation de poussières, consommation de végétaux 
autoproduits : des enfants et adultes résidents ; 

 Pour les expositions par inhalation de vapeur :  
o Des adultes résidant au rez-de- -sol ; 
o Des enfants résidant au rez-de-chaussée.  

 
 

Pour un scénario résidentiel, la valeur généralement admise pour les enfants est de 6 ans et de 30 ans 
pour les adultes, ne 
considérée. 
Pour un lieu de travail, la valeur admise et majorante pour les adultes est de 43 ans, ne correspondant 

 considérée.  
 

majorants.  
De plus, il a été choisi de considérer une exposition cumulée « sous-sol + RDC » (pour les adultes), ce qui 
est majorant mais possible. 
 
 
 
 

4. CARACTÉRISTIQUES DU SOL ET DES BÂTIMENTS 
 
En règle générale, les caractéristiques des sols et des bâtiments sont issues le plus possible de données 

 
 
Lorsque des paramètres spécifiques au site ne sont pas disponibles, les valeurs utilisées sont issues de la 
littérature scientifique. 
 
Afin de caractériser le type de sol sur lesquels les mesures de concentrations dans les sols et les gaz du 
sol ont été effectuées, en vue des calculs à mener pour les expositions par inhalation de vapeur en air 
intérieur et en air extérieur, des prélèvements de sols ont été sélectionnés lors de la campagne 

des sols e
 Revised february 22, 

2004 », la granulométrie réalisée pour les sols de surface caractérise le type de sol en sables limoneux », 
et la granulométrie effectuée pour les sols en profondeur caractérise le sol en « sables ». Le choix du 

ur en air 
intérieur et extérieur : 

 Un sol de type « sables limoneux » pour les sols situées en surface au droit des futures zones de 
pleine terre (espaces extérieurs et bâtiment sur pleine terre) ; 

 Un sol de type « sables » pour les sols situés sous le futur sous-sol. 
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Teneur en eau du végétal 0,85 - Exposure Factors Handbook; USEPA,1998

Consommation de végétaux autoproduits

 

 
 
 

Paramètre de modélisation symbole valeur référence unité Justification

hauteur de la boite de dilution pour les 
enfants

Z 1 m Exposure Factors Handbook; USEPA,1998

hauteur de la boite de dilution pour les 
adultes

Z 1,5 m Exposure Factors Handbook; USEPA,1998

vitesse du vent u 2,25 m/s Données Météo France

longeur de la boite de dilution 88 m
Plus grand longeur d'espace extérieur mesurée d'après le plan RDC à 
l'échelle 1/500ème, de l'étude de faisabilité du 20/01/2023

Profondeur du haut de la zone 
impactée par rapport à la surface

LT 1,00E-06 m
La source de pollution est considérée comme sub-affleurante, 
Toutefois il n'est pas possible d'entrer la valeur "0" dans le modèle. 
Une valeur volontairement très basse a donc été entrée

épaisseur de la couche de sol 1 L1 2 m Epaisseur de la couche de sol considérée comme impactée (remblais)

porosité du sol de la couche de sol 1 s,1 0,390 cm3/cm3 Porosité d'un sol de type "sables limoneux" selon la classification SCS

teneur en air de la couche de sol 1 a,1 0,137 cm3/cm3

teneur en eau de la couche de sol 1 w,1 0,253 cm3/cm3

Température du sol TS 15 °C
Valeur préconisée dans le guide de l'utilisateur du modèle de Johnson 
et Ettinger

Constante des gaz parfait RC 1,9872 cal/mol.°K

Constante des gaz parfait R 8,21E-05 atm.m3/mol.°K

Constante des gaz parfait R 8,3144 Pa.m3/mol.°K

Densité du sol de la zone source 1620 kg/m3 Densité d'un sol de type "sables limoneux" selon la classification SCS

teneur en air du sol de la zone source w,s 0,137 -

teneur en eau du sol de la zone source s,s 0,253 -

teneur en carbone organique du sol 
de la zone source

Foc 2,10E-02 - Valeur issue des résultats d'analyses

Inhalation de vapeur en air extérieur J&E model

Valeur de la constante des gaz parfaits

Valeur calculée pour un sol de type "sables limoneux" selon les 
paramètres de la classification SCS et les mesures de terrain

Valeur calculé pour un sol de type "sables limoneux" selon les 
paramètres de la classification SCS et les mesures de terrain

 

 
 

Paramètre de modélisation valeur unité Justification

facteur de rétention des particules dans les 
poumons

0,75 -

Van den Beerg R. (1994) Human exposure to soil contamination : a
qualitative and quantitative analysis towards proposals for human
toxicological intervention values. Nationam Institute of Public Health and
Environmental Protection, Bilthoven, Netherland

concentration de particule en suspension 
dans l'air extérieur

7,00E-08 kg/m3

Van den Beerg R. (1994) Human exposure to soil contamination : a
qualitative and quantitative analysis towards proposals for human
toxicological intervention values. Nationam Institute of Public Health and
Environmental Protection, Bilthoven, Netherland

concentration de particule en suspension 
dans l'air intérieur

5,25E-08 kg/m3
Veerkamp W. & ten Berge W. (1992 The concepts of HESP. Reference
Manual, Human Exposure to soil Pollutants, version 2.10a. Shell
Internationale Petroleum Maatschapij, The Hague.

fraction du sol dans les particules en 
suspension dans l'air extérieur

0,5 -

Van den Beerg R. (1994) Human exposure to soil contamination : a
qualitative and quantitative analysis towards proposals for human
toxicological intervention values. Nationam Institute of Public Health and
Environmental Protection, Bilthoven, Netherland

fraction du sol dans les particules en 
suspension dans l'air intérieur

0,8 -
Veerkamp W. & ten Berge W. (1992 The concepts of HESP. Reference
Manual, Human Exposure to soil Pollutants, version 2.10a. Shell
Internationale Petroleum Maatschapij, The Hague.

Inhalation de poussières
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Paramètre de modélisation valeur référence unité Justification

Profondeur du haut de la zone 
impactée par rapport à la surface

1,00E-06 m
La source de pollution est considérée comme sub-affleurante, 
Toutefois il n'est pas possible d'entrer la valeur "0" dans le modèle. 
Une valeur volontairement très basse a donc été entrée

épaisseur de la couche de sol 1 2 m Epaisseur de la couche de sol considérée comme impactée

porosité du sol de la couche de sol 1 0,375 cm3/cm3 Porosité d'un sol de type "sables" selon la classification SCS

teneur en eau de la couche de sol 1 0,165 cm3/cm3

teneur en air de la couche de sol 1 0,210 cm3/cm3

Température du sol 10 °C
Valeur préconisée dans le guide de l'utilisateur du modèle de Johnson 
et Ettinger

Constante des gaz parfait 1,9872 cal/mol.°K

Constante des gaz parfait 8,21E-05 atm.m3/mol.°K

Constante des gaz parfait 8,3144 Pa.m3/mol.K

perméabilité du sol à l'air 5,77E-08 cm² Valeur calculée pour un sol de type "sables" selon la classification SCS

Epaisseur de la dalle béton 0,2 m

Longueur de l'espace fermé 4 m

Largeur de l'espace fermé 3 m

Hauteur de l'espace fermé 2,7 m Donnée fournie par NEXITY via email du 11/05/2023

taux de renouvellement 1 h-1 Valeur calculée d'après le volume de la pièce et un débit de 30 m3/h 
correspondant au débit d'une VMC simple flux

Différence de pression entre le sol et 
l'espace fermé

40 g.cm-1.s-2 Différence de pression entre le sol et le bâtiment recommandée dans 
le guide du modèle Johnson & Ettinger

Viscosité de l'air 1,77E-04 g.cm-1.s-1 Valeur de la viscosité de l'air pour une température de 10°C

Profondeur des fissures (épaisseur de 
la dalle)

20 cm Hypothèse de travail

largeur des fissures 1,00E-03 m Valeur recommandée dans le guide du modèle Johnson & Ettinger

Longeur des zones d'entrée 
préférentielles des gaz du sol

7 m
Valeur correspondant au coulage d'une dalle de fond de 100 m²
(10 m x 10 m) en considérant la pièce comme étant située en limite de 
dalle

Densité du sol de la zone source 1660 kg/m3 Densité d'un sol de type "sables" selon la classification SCS

teneur en eau du sol de la zone source 0,165 -

teneur en air du sol de la zone source 0,210 -

teneur en carbone organique du sol 
de la zone source

1,00E-03 -
Valeur issue des résultats d'analyses (limite quantification du 
laboratoire)

Coefficient de diffusion effectif à 
travers les porosités de la dalle de 
fond

4,00E-07 cm².s-1 Valeur retenue pour permettre la réalisation du calcul

Valeur calculée pour un sol de type "sables" selon les paramètres de 
la classification SCS et les mesures de terrain

Inhalation de vapeur en air intérieur J&E model source infinie - SOUS-SOL

Valeur de la constante des gaz parfaits

Valeur calculée pour un sol de type "sables" selon les paramètres de 
la classification SCS et les mesures de terrain

Hypothèse de travail
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5. CONCENTRATIONS EN POLLUANTS RETENUES 
 
Les substances sélectionnées pour l'ERS doivent répondre à certains critères : 

 Être détectées en quantité suffisante sur le site (supérieures à la limite de détection du laboratoire), 
 Les données acquises sur ces substances doivent être d'une qualité suffisante pour être exploitées 

en évaluation des risques. 
En résumé, pour être sélectionnée, une substance doit être quantifiée et caractérisée d'un point de vue 
physico-chimique et toxicologique. 
 
 

composés à prendre en compte est basée sur les éléments suivants : 
 Les concentrations mesurées dans les sols et gaz du sol au droit du site ; 
 Les principales propriétés physico-chimiques des composés ;  
 

e -EPA et éventuellement les valeurs toxicologiques de référence).  

Paramètre de modélisation valeur référence unité Justification

Profondeur du haut de la zone 
impactée par rapport à la surface

1,00E-06 m
La source de pollution est considérée comme sub-affleurante, 
Toutefois il n'est pas possible d'entrer la valeur "0" dans le modèle. 
Une valeur volontairement très basse a donc été entrée

épaisseur de la couche de sol 1 2 m Epaisseur de la couche de sol considérée comme impactée (remblais)

porosité du sol de la couche de sol 1 0,390 cm3/cm3 Porosité d'un sol de type "sables limoneux" selon la classification SCS

teneur en eau de la couche de sol 1 0,253 cm3/cm3

teneur en air de la couche de sol 1 0,137 cm3/cm3

Température du sol 10 °C
Valeur préconisée dans le guide de l'utilisateur du modèle de Johnson 
et Ettinger

Constante des gaz parfait 1,9872 cal/mol.°K

Constante des gaz parfait 8,21E-05 atm.m3/mol.°K

Constante des gaz parfait 8,3144 Pa.m3/mol.K

perméabilité du sol à l'air 7,56E-09 cm²
Valeur calculée pour un sol de type "sables limoneux" selon la 
classification SCS

Epaisseur de la dalle béton 0,2 m

Longueur de l'espace fermé 4 m

Largeur de l'espace fermé 3 m

Hauteur de l'espace fermé 2,7 m Donnée fournie par NEXITY via email du 11/05/2023

taux de renouvellement 1 h-1 Valeur calculée d'après le volume de la pièce et un débit de 30 m3/h 
correspondant au débit d'une VMC simple flux

Différence de pression entre le sol et 
l'espace fermé

40 g.cm-1.s-2 Différence de pression entre le sol et le bâtiment recommandée dans 
le guide du modèle Johnson & Ettinger

Viscosité de l'air 1,77E-04 g.cm-1.s-1 Valeur de la viscosité de l'air pour une température de 10°C

Profondeur des fissures (épaisseur de 
la dalle)

20 cm Hypothèse de travail

largeur des fissures 1,00E-03 m Valeur recommandée dans le guide du modèle Johnson & Ettinger

Longeur des zones d'entrée 
préférentielles des gaz du sol

7 m
Valeur correspondant au coulage d'une dalle de fond de 100 m²
(10 m x 10 m) en considérant la pièce comme étant située en limite de 
dalle

Densité du sol de la zone source 1620 kg/m3 Densité d'un sol de type "sables limoneux" selon la classification SCS

teneur en eau du sol de la zone source 0,253 -

teneur en air du sol de la zone source 0,137 -

teneur en carbone organique du sol 
de la zone source

2,10E-02 - Valeur issue des résultats d'analyses

Coefficient de diffusion effectif à 
travers les porosités de la dalle de 
fond

2,00E-07 cm².s-1 Valeur retenue pour permettre la réalisation du calcul

Inhalation de vapeur en air intérieur J&E model source infinie - REZ-DE-CHAUSSEE SUR PLEINE TERRE

Valeur calculée pour un sol de type "sables limoneux" selon les 
paramètres de la classification SCS et les mesures de terrain

Valeur de la constante des gaz parfaits

Valeur calculée pour un sol de type "sables limoneux" selon les 
paramètres de la classification SCS et les mesures de terrain

Hypothèse de travail
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Dans cette évaluation, ont été retenues :  

 Pour les expositions par ingestion de sol, inhalation de poussières et consommation de végétaux 
autoproduits : 

o Les concentrations en métaux supérieures aux teneurs naturelles observées dans les sols 

terre. Les concentrations sélectionnées seront alors les teneurs maximales parmi les 
concentrations précitées ; 

o Toutes les substances organiques recherchées, détectées en concentrations supérieures 
au seuil de détection du laboratoire, sur les échantillons de sol prélevés au droit des futures 
zones de pleine terre, en dehors du spot de pollution aux hydrocarbures qui aura été 
préalablement retiré conformément à la méthodologie nationale de gestion des SSP. 
Lorsque la distinction aromatique/aliphatique des hydrocarbures C5-
les valeurs présentées correspondent à la somme des hydrocarbures aliphatiques et 
aromatiques. Toutefois, le cas échéant, ils ont été assimilés à des hydrocarbures 
aromatiques car leurs toxicités sont plus importantes ; 

 Pour les expositions par inhalation de vapeurs en air intérieur et en air extérieur : pour ces 

« intégrateur -à-dire intégrant les dégazages issus des milieux sol et eaux souterraines. Les 
concentrations retenues sont : 

o Pour les composés organiques détectés : les concentrations maximales en polluants 
organiques volatils mesurées pour chaque zone considérée (futurs bâtiments sur pleine, 
futurs espaces extérieurs sur pleine terre) lors des prélèvements de gaz du sol effectués 
en avril 2023 par LETOURNEUR CONSEIL ; 

o Pour les composés organiques non détectés : Par mesure de précaution, il sera retenu une 
concentration égale à la limite de quantification du laboratoire pour la matrice gaz du sol 
pour chaque zone considérée (futurs bâtiments sur pleine, futurs espaces extérieurs sur 
pleine terre). Ceci permettra de vérifier que les temps de prélèvements ont été 
suffisamment longs pour respecter les objectifs de qualité.  
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Le tableau suivant présente les teneurs retenues pour les scénarios « ingestion de sol » et « inhalation de 
poussières ». Les teneurs sont issues uniquement des horizons superficiels compris entre 0 et 1 m de 
profondeur au droit des futures zones sur pleine terre. En effet, au-delà de 1 

 
 

 

 
  

Substance

Teneur 
maximale dans 
les sols (mg/kg 

MS)

Prélèvement 
concerné

Métaux

Arsenic 38 C14 (0 - 1,0 m)

Cadmium 0,6 C13 (0,2 - 1,0 m)

Cuivre 240 C14 (0 - 1,0 m)

Mercure 2,95 C13 (0,2 - 1,0 m)

Nickel 50 C14 (0 - 1,0 m)

Plomb 990 C13 (0,2 - 1,0 m)

Zinc 550 C14 (0 - 1,0 m)

Hydrocarbures totaux (Indice C5-C40)

Hydrocarbures aromatiques C10 - C12 4,9 C13 (0,2 - 1,0 m)

Hydrocarbures aromatiques C13 - C16 19,7 C13 (0,2 - 1,0 m)

Hydrocarbures aromatiques C17 - C21 calculé 22,4 C13 (0,2 - 1,0 m)

Hydrocarbures aromatiques C22 - C35 calculé 62,8 T1 (0,1 - 1,0 m)

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Naphtalène 0,15 T1 (0,1 - 1,0 m)

Acénaphtène 0,43

Fluorène 0,3

Phénanthrène 3,8

Anthracène 0,56

Fluoranthène 5,4

Pyrène 4,5

Benzo(a)anthracène 2

Chrysène 2,3

Benzo(b)fluoranthène 2,1

Benzo(k)fluoranthène 1,1

Benzo(a)pyrène 2,3

Dibenzo(ah)anthracène 0,3 T22 (0,3 - 1,0 m)

Benzo(ghi)pérylène 1,5

Indeno(123cd)pyrène 1,9

Polychlorobiphényles

Arochlor 1254 0,009 C13 (0,2 - 1,0 m)

T20 (0,3 - 1,0m)

T20 (0,3 - 1,0m)
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Le tableau suivant présente les teneurs retenues pour le scénario « consommation de végétaux 
autoproduits » correspondant aux concentrations maximales en polluants métalliques 6 et organiques 
mesurées au droit des futures zones sur pleine terre. 
 

 

 
  

 
6  

Substance

Teneur 
maximale dans 
les sols (mg/kg 

MS)

Prélèvement 
concerné

Métaux

Arsenic 38 C14 (0 - 1,0 m)

Cadmium 0,6 C13 (0,2 - 1,0 m)

Cuivre 240 C14 (0 - 1,0 m)

Mercure 5,29 C9 (2,0 - 3,0 m)

Nickel 50 C14 (0 - 1,0 m)

Plomb 990 C13 (0,2 - 1,0 m)

Zinc 550 C14 (0 - 1,0 m)

Hydrocarbures totaux (Indice C5-C40)

Hydrocarbures aromatiques C10 - C12 4,9 C13 (0,2 - 1,0 m)

Hydrocarbures aromatiques C13 - C16 19,7 C13 (0,2 - 1,0 m)

Hydrocarbures aromatiques C17 - C21 calculé 22,4 C13 (0,2 - 1,0 m)

Hydrocarbures aromatiques C22 - C35 calculé 62,8 T1 (0,1 - 1,0 m)

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques

Naphtalène 0,15 T1 (0,1 - 1,0 m)

Acénaphtène 0,43

Fluorène 0,3

Phénanthrène 3,8

Anthracène 0,56

Fluoranthène 5,4

Pyrène 4,5

Benzo(a)anthracène 2

Chrysène 2,3

Benzo(b)fluoranthène 2,1

Benzo(k)fluoranthène 1,1

Benzo(a)pyrène 2,3

Dibenzo(ah)anthracène 0,3 T22 (0,3 - 1,0 m)

Benzo(ghi)pérylène 1,5

Indeno(123cd)pyrène 1,9

Polychlorobiphényles

Arochlor 1254 0,009 C13 (0,2 - 1,0 m)

T20 (0,3 - 1,0m)

T20 (0,3 - 1,0m)
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Le tableau suivant présente les teneurs retenues pour les scénarios « » 
et «  ». 
 

 

 
  

Substance

Teneur 
maximale dans 
les gaz de sol 

(µg/l)

Prélèvement 
concerné

Hydrocarbures mono-aromatiques (BTEX)

Benzène 0,01 LQ laboratoire

Toluène 0,043 PZA5

Ethylbenzène 0,02 LQ laboratoire

o-xylène 0,02 LQ laboratoire

m,p-xylènes 0,039 PZA5

Organo-Hologénés Volatils (COHV)

Dichlorométhane 0,05

Trichlorométhane (Chloroforme) 0,04

Tetrachlorométhane 0,04

Trichloroéthylène 0,01

Tetrachloroéthylène 0,04

1,1-dichloroéthane 0,04

1,2-dichloroéthane 0,04

1,1,1-Trichloroéthane 0,04

1,1,2-trichloroéthane 0,04

cis 1,2-Dichloroéthylène 0,04

trans 1,2-Dichloroéthylène 0,04

1,1-Dichloroéthène 0,02

Chlorure de Vinyle 0,02

Hydrocarbures aliphatiques (Indice C5-C16)

Hydrocarbures aliphatiques C5-C6 0,39

Hydrocarbures aliphatiques C7-C8 0,39

Hydrocarbures aliphatiques C8-C10 0,39

Hydrocarbures aliphatiques C10 - C12 0,39

Hydrocarbures aliphatiques C13 - C16 0,39

Hydrocarbures aromatiques (Indice C6-C16)

Hydrocarbures aromatiques C6-C7 (équivalent benzène) 0,01 LQ laboratoire

Hydrocarbures aromatiques C7-C8 (équivalent toluène) 0,043 PZA5

Hydrocarbures aromatiques C8-C10 0,39

Hydrocarbures aromatiques C10 - C12 0,39

Hydrocarbures aromatiques C13 - C16 0,39

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Naphtalène 0,02 LQ laboratoire

LQ laboratoire

LQ laboratoire

LQ laboratoire
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Le tableau suivant présente les teneurs retenues pour les scénarios « 
 » et «  ». 

 

 

  

Substance

Teneur 
maximale dans 
les gaz de sol 

(µg/l)

Prélèvement 
concerné

Hydrocarbures mono-aromatiques (BTEX)

Benzène 0,04 LQ laboratoire

Toluène 0,135 PZA4

Ethylbenzène 0,08

o-xylène 0,08

m,p-xylènes 0,113 PZA7

Organo-Hologénés Volatils (COHV)

Dichlorométhane 0,20

Trichlorométhane (Chloroforme) 0,16

Tetrachlorométhane 0,16

Trichloroéthylène 0,123 PZA2

Tetrachloroéthylène 0,16

1,1-dichloroéthane 0,16

1,2-dichloroéthane 0,16

1,1,1-Trichloroéthane 0,16

1,1,2-trichloroéthane 0,16

cis 1,2-Dichloroéthylène 0,16

trans 1,2-Dichloroéthylène 0,16

1,1-Dichloroéthène 0,08

Chlorure de Vinyle 0,08

Hydrocarbures aliphatiques (Indice C5-C16)

Hydrocarbures aliphatiques C5-C6 1,59

Hydrocarbures aliphatiques C7-C8 1,59

Hydrocarbures aliphatiques C8-C10 1,59

Hydrocarbures aliphatiques C10 - C12 1,59

Hydrocarbures aliphatiques C13 - C16 1,59

Hydrocarbures aromatiques (Indice C6-C16)

Hydrocarbures aromatiques C6-C7 (équivalent benzène) 0,04 LQ laboratoire

Hydrocarbures aromatiques C7-C8 (équivalent toluène) 0,135 PZA4

Hydrocarbures aromatiques C8-C10 1,59

Hydrocarbures aromatiques C10 - C12 1,59

Hydrocarbures aromatiques C13 - C16 1,59

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Naphtalène 0,08 LQ laboratoire

LQ laboratoire

LQ laboratoire

LQ laboratoire

LQ laboratoire

LQ laboratoire
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6. RELATION DOSE-
 
Les Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR) ont été sélectionnées comme recommandé par la circulaire 
DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 octobre 2014 relative aux modalités de sélection des substances 
chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de référence pour mener les évaluations des risques 

 
 
Sont sélectionnés en premier lieu les VTR construites par l'ANSES. À défaut de valeurs dans la Base ANSES, 

, RIVM, OEHHA, EFSA. Pour 
les VTR et paramètres physico-chimiques des hydrocarbures totaux, la seule source reconnue et utilisée 
provient du TPHCWG. 
 

 

utilisées pour les effets sans seuil et à seuil sont celles du benzo(a)pyrène de l'US-EPA auxquelles ont été 
appliquées un FET spécifique à chaque substance. 
 
Les valeurs toxicologiques prises en compte pour les calculs de risque sont synthétisées dans les tableaux 
ci-  
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VTR 
Retenues

mg/m3

Facteur 
d'incertitude

Source Organe cible
VTR 

Retenues
(mg/m3)-1

Source

Métaux

Arsenic (As) 1,50E-05 30 OEHHA - 2008 4,30E+00 US EPA - 1988

Cadmium (Cd) 3,00E-04 25 ANSES - 2012 poumons 4,20E+00 OEHHA - 2009

Cuivre (Cu) 1,00E-03 600
RIVM - 2001

(Choix INERIS 
2019)

- -

Mercure (Hg) 3,00E-05 30
OEHHA - 2008 
- choix INERIS 

2014

Système 
nerveux

- -

Nickel (Ni) 9,00E-05 30
ATSDR - 2005
(Choix INERIS 

2017)

Appareil 
Respiratoire

2,60E-01
OEHHA - 2011
(Choix INERIS 

2018)

Plomb (Pb) 5,00E-04 - OMS - 2000 - 1,20E-02
OEHHA - 2011
(Choix INERIS 

2013)

Zinc (Zn) - - - - -

Hydrocarbures mono-aromatique (BTEX)

Benzène 1,00E-02 10 ANSES 2008
Système 

immunitaire
2,60E-02 ANSES - 2014

Toluène 19 5 ANSES 2017 SNC - -

Ethylbenzène 1,50E+00 75 ANSES - 2016 2,50E-03 OEHHA - 2007

Xylènes 1,00E-01 300 ANSES - 2020 SNC - -

Composés organo-halogénés volatils (COHV)

Dichlorométhane 1,10E+00 30
ATSDR

(Choix INERIS)
- 1,00E-03

OEHHA - 2009
(Choix INERIS)

Trichlorométhane (Chloroforme) 6,30E-02 100 ANSES - 2009 Foie, rein 5,30E-03 OEHHA - 2009

Tetrachlorométhane 1,10E-01 25 ANSES - 2017 6,00E-03 US EPA - 2010

Trichloroéthylène 3,2 75 ANSES - 2018 Rein 1,00E-03 ANSES - 2018

Tetrachloroéthylène 4,00E-01 30 ANSES - 2018 Vision 2,60E-04 ANSES 2018

1,1-dichloroéthane - - - - 1,60E-03 OEHHA - 1992

1,2-dichloroéthane 4,00E-01 30 OEHHA - 2003 3,40E-03 ANSES - 2009

1,1,1-Trichloroéthane 1,00E+00 300 OEHHA - 2008 Foie - -

1,1,2-Trichloroéthane - - - - 1,60E-02 US EPA - 1994

cis 1,2-Dichloroéthylène 6,00E-02 - RIVM - 2009 - - -

trans 1,2-Dichloroéthylène 6,00E-02 - RIVM - 2008 - - -

1,1-Dichloroéthène 2,00E-01 30 OMS - 2003 Foie - -

Chlorure de Vinyle 1,00E-01 30 US EPA - 2000 Foie 3,80E-03 ANSES - 2012

Hydrocarbures totaux aliphatiques

Aliphatiques >C5-C6 1,84E+01 100 TPHCWG - 1999
Système 
nerveux

- -

Aliphatiques >C6-C8 1,84E+01 100 TPHCWG - 1999
Système 
nerveux

- -

Aliphatiques >C8-C10 1,00E+00 1000 TPHCWG - 1999
Foie, système 

nerveux
- -

Aliphatiques >C10-C12 1,00E+00 1000 TPHCWG - 1999
Foie, système 

nerveux
- -

Aliphatiques >C12-C16 1,00E+00 1000 TPHCWG - 1999
Foie, système 

nerveux
- -

Hydrocarbures totaux aromatiques

Aromatiques >C8-C10 2,00E-01 1000 TPHCWG - 1999 Perte de poids - -

Aromatiques >C10-C12 2,00E-01 1000 TPHCWG - 1999 Perte de poids - -

Aromatiques >C12-C16 2,00E-01 1000 TPHCWG - 1999 Perte de poids - -

Hydrcarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Naphtalène 3,70E-02 moyen ANSES - 2013
lium 

respiratoire et 
olfactif

5,60E-03 ANSES - 2013

Acénaphtène 1,00E-03 - INERIS - 2003 - 6,00E-04 INERIS - 2018

Fluorène 1,00E-03 - INERIS - 2003 - 6,00E-04 INERIS - 2018

Phénanthrène 1,00E-03 - INERIS - 2003 - 6,00E-04 INERIS - 2018

Anthracène 1,00E-02 - INERIS - 2003 - 6,00E-03 INERIS - 2018

Fluoranthène 1,00E-03 - INERIS - 2003 - 6,00E-04 INERIS - 2018

Pyrène 1,00E-03 - INERIS - 2003 - 6,00E-04 INERIS - 2018

Benzo(a)anthracène 1,00E-01 - INERIS - 2003 - 6,00E-02 INERIS - 2018

Chrysène 1,00E-02 - INERIS - 2003 - 6,00E-03 INERIS - 2018

Benzo(b)fluoranthène 1,00E-01 - INERIS - 2003 - 6,00E-02 INERIS - 2018

Benzo(k)fluoranthène 1,00E-01 - INERIS - 2003 - 6,00E-02 INERIS - 2018

Benzo(a)pyrène 2,00E-06 moyen US EPA - 2017
développement 

6,00E-01 US EPA - 2017

Dibenzo(ah)anthracène 1,00E+00 - INERIS - 2003 - 6,00E-01 INERIS - 2018

Benzo(ghi)pérylène 1,00E-02 - INERIS - 2003 - 6,00E-03 INERIS - 2018

Indeno(123cd)pyrène 1,00E-01 - INERIS - 2003 - 6,00E-02 INERIS - 2018

PolyChloroBiphényles (PCB)

Arochlor 1254 1,00E-03 300
RIVM - 2001

(Choix INERIS 
2015)

- - -

INHALATION DE VAPEURS/POUSSIERES

Effet à seuil Effet sans seuil
Substances
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7. CALCUL DES NIVEAUX DE RISQUE  ÉTUDE DE RÉFÉRENCE 
 

7.1. Scénario n°1 : inhalation de poussières 
 

 particules solides 

outils de modélisation du logiciel CSOIL développé par le RIVM (Institut National pour la Santé Néerlandais).  
 
La source de pollution a été considérée comme étant infinie. 
 

génériques présentées dans les chapitres précédents vis-à-vis des polluants détectés dans les futures zones 
de pleine terre pour la voie « inhalation de poussières ». 
 
Les doses ingérées, les valeurs toxicologiques de référence ainsi que les quotients de danger et les excès 
de risques individuels sont issus des formules de calcul présentées dans les chapitres précédents.  
 
 
Les résultats des calculs montrent que pour le scénario « inhalation de poussières » et pour les paramètres 
sélectionnés :  
 

 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants et adultes résidents ; 

 
 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) pour 

les enfants et adultes résidents, ainsi que pour le scénario « vie entière enfant+adulte ». 
 
 

ée. 
 
Le tableau synthétique de calcul est présenté sur la page suivante. 
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7.2. Scénario n°2 : ingestion de sol
 

ors 
des investigations de terrain et présentées précédemment. 
 
La source de pollution a été considérée comme étant sub-affleurante et donc directement à la surface des 
terres en contact avec les usagers. 
 
 
Le tableau suivant synthétise les 
espaces extérieurs) calculées à partir des équations génériques présentées dans les chapitres précédents 
vis-à-vis des polluants organiques et métalliques détectés dans les futures zones de pleine terre pour la 
voie « ingestion de sol ». 
 
Les doses ingérées, les valeurs toxicologiques de référence ainsi que les quotients de danger et les excès 
de risques individuels sont issus des formules de calcul présentées dans les chapitres précédents.  
 
 
Les résultats des calculs montrent que pour le scénario « ingestion de sol » et pour les paramètres 
sélectionnés :  
 

 Les risques sanitaires sont inacceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants résidents, mais acceptables pour les adultes résidents ; 

 
 Les risques sanitaires sont inacceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) 

pour les enfants et adultes résidents, ainsi que pour le scénario « vie entière enfant+adulte ». 
 
 
Nous vous rappelon

 
Toutefois, dans le cas présent, il est constaté qu -seul un niveau de risque 
inacceptable pour les effets à seuil. De plus, les niveaux de risque pour les substances à effet sans seuil 
sont également inacceptables. Une approche par organe cible ne serait donc pas pertinente.   
 
Le  
 
 
Le tableau synthétique de calcul est présenté sur la page suivante. 
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7.3. Scénario n°3 : consommation de végétaux autoproduits
 

végétaux comestibles qui seraient cultivés sur les terres impactées du site. Les concentrations pour les 

données en annexe 21. Pour les métaux, des facteurs de bioaccumulation ont été utilisés et sont présentés 
en annexe. 
 

accessible pour les plantes potagères ayant un système racinaire peu profond (inférieur à 0,5 m) et pour 
les plantes arbustives dont le système racinaire est plus profond (plusieurs mètres). 
 

espaces extérieurs) calculées à partir des équations génériques présentées précédemment vis-à-vis des 
polluants métalliques et organiques détectés dans les futures zones de pleine terre pour la voie « 
consommation de végétaux autoproduits ». 
 
Les doses ingérées, les valeurs toxicologiques de référence ainsi que les quotients de danger et les excès 
de risques individuels sont issus des formules de calcul présentées dans les chapitres précédents.  
 
Les résultats des calculs montrent que pour le scénario « consommation de végétaux autoproduits » et 
pour les paramètres sélectionnés : 
 

 Les risques sanitaires sont inacceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants et adultes résidents ; 

 
 Les risques sanitaires sont inacceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) 

pour les enfants et adultes résidents, ainsi que pour le scénario « vie entière enfant+adulte ». 
 

 

 
Toutefois, dans le cas présent, il est constaté que deux composés génèrent à eux-seuls un niveau de risque 
inacceptable pour les effets à seuil. De plus, les niveaux de risque pour les substances à effet sans seuil 
sont également inacceptables. Une approche par organe cible ne serait donc pas pertinente.   
 

 
 
 
Le tableau synthétique de calcul est présenté sur la page suivante. 
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7.4. Scénario n°4 : inhalation en air extérieur
 

sés en considérant une source de pollution 
infinie, c'est-à-
à mesure de la volatilisation des composés. 
 
La source de pollution a été considérée comme sub-affleurante et donc directement en surface. 
 
 

-à-vis des 
polluants organiques volatils détectés au droit des futures zones de pleine terre pour la voie « inhalation 
de vapeurs en air extérieur ». Pour les substances non détectées, il a été pris en compte une concentration 
égale à la limite de quantification du laboratoire. 
 

tés 
en annexe 20. 
 
Les concentrations inhalées, les valeurs toxicologiques de référence ainsi que les quotients de danger et 
les excès de risques individuels sont issus des formules de calcul présentées dans les chapitres précédents.  
 

ètres du modèle et les caractéristiques physico-chimiques des substances sont 
présentés en annexe 22. 
 
Les résultats des calculs montrent que pour le scénario « inhalation en air extérieur » et pour les paramètres 
sélectionnés :  
 

 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants et adultes résidents ; 

 
 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) pour 

les enfants et adultes résidents, ainsi que pour le scénario « vie entière enfant+adulte ». 
 
 

ger (QD) pour toutes les substances permet 

organe 

 
 
Le tableau synthétique de calcul est présenté sur la page suivante. 
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7.5. Scénario n°5 -sol
 

-sol ont été réalisés en considérant une source 
de pollution infinie, c'est-à-
temps au fur et à mesure de la volatilisation des composés. 
 
La source de pollution a été considérée comme étant sub-affleurante et donc directement située sous la 
dalle de fond. 
 

-à-vis des 
polluants volatils détectés sous le futur niveau de sous-sol pour la voie « inhalation de vapeurs en air 
intérieur du sous-sol ». 
 

 dont les paramètres sont présentés 
en annexe 20. 
 
Les concentrations inhalées, les valeurs toxicologiques de référence ainsi que les quotients de danger et 
les excès de risques individuels sont issus des formules de calcul présentées dans les chapitres précédents.  
 

-chimiques des substances sont 
présentés en annexe 22. 
 
Les résultats des calculs montrent que pour le scénario « inhalation en air intérieur » et pour les paramètres 
sélectionnés :  
 

 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les adultes résidents travailleurs ; 

 
 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) pour 

les adultes travailleurs. 
 
 

 
 
Le tableau synthétique de calcul est présenté sur la page suivante. 
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7.6. Scénario n°6 -de-chaussée sur 
sous-sol 

 
-de-chaussée ont été réalisés en considérant une 

source de pollution infinie, c'est-à-
le temps au fur et à mesure de la volatilisation des composés. 
 
La source de pollution a été considérée comme étant sub-affleurante et donc directement située sous la 
dalle de fond. 
 

-à-vis des 
polluants volatils détectés sous le futur sous-sol pour la voie « inhalation de vapeurs en air intérieur dans 
le rez-de-chaussée sur sous-sol ». 
 
Les concentrations inhalées sont issues des calculs réalisés pour le niveau de sous-sol auxquelles il a été 
appliqué un coefficient de rabattement de 10 conformément aux recommandations du RIVM dans son 
rapport n° 711701021, « Evaluation and revision of the CSOIL parameter set » de mars 2011. 
 
Les valeurs toxicologiques de référence ainsi que les quotients de danger et les excès de risques individuels 
sont issus des formules de calcul présentées dans les chapitres précédents.  
 
Les résultats des calculs montrent que pour le scénario « inhalation en air intérieur » et pour les paramètres 
sélectionnés :  
 

 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants et adultes résidents ; 

 
 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) pour 

les enfants et adultes résidents, ainsi que pour le scénario « vie entière enfant+adulte ». 
 
 

tances permet 

 
 
Le tableau synthétique de calcul est présenté sur la page suivante. 
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7.7. Scénario n°7 rez-de-chaussée sur 
pleine terre 

 
-de-chaussée ont été réalisés en considérant une 

source de pollution infinie, c'est-à-
le temps au fur et à mesure de la volatilisation des composés. 
 
La source de pollution a été considérée comme étant sub-affleurante et donc directement située sous la 
dalle de fond. 
 

ntérieur) vis-à-vis des 
polluants volatils détectés sous les futurs bâtiments sur pleine terre pour la voie « inhalation de vapeurs 
en air intérieur dans le rez-de-chaussée sur pleine terre ». 
 
Les valeurs toxicologiques de référence ainsi que les quotients de danger et les excès de risques individuels 
sont issus des formules de calcul présentées dans les chapitres précédents.  
 
Les résultats des calculs montrent que pour le scénario « inhalation en air intérieur » et pour les paramètres 
sélectionnés :  
 

 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants et adultes résidents ; 

 
 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) pour 

les enfants et adultes résidents, ainsi que pour le scénario « vie entière enfant+adulte ». 
 
 

dditivité de leur mode 

éventuelle synergie  
 
Le tableau synthétique de calcul est présenté sur la page suivante. 
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7.8. Cumul des scénarios
 

des scénarios retenus ont été 
seuil. 
 

 
Le tableau ci-

maximales dans les sols après aménagement du projet et retrait du spot de pollution aux hydrocarbures 
(dans la partie centrale du site), vis-à-  
 

 Les risques sanitaires sont inacceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants résidents et les adultes résidents travaillant sur site, pour des logements situés 
au rez-de-chaussée sur sous-sol ainsi que pour des logements situés au rez-de-chaussée sur pleine 
terre ; 

 
 Les risques sanitaires sont inacceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) 

pour les enfants résidents et les adultes résidents travaillant sur site, ainsi que pour le scénario « 
-de-chaussée sur sous-

ments situés au rez-de-chaussée sur pleine terre. 
 
Les scénarios  et « ingestion de sol » génèrent à eux seuls 
des niveaux de risque inacceptables (entre 2 et 28 fois supérieurs aux seuils).  
Le scénario « consommation de végétaux autoproduits » représente : 

Enfant 
résident

Adulte 
résidant et 
travaillant 

sur site

Enfant 
résident

Adulte 
résidant et 
travaillant 

sur site

Inhalation de poussières 
CSOIL

0,11 0,09 3,89E-07 1,67E-06

Ingestion de sol 2,34 0,28 3,43E-05 2,02E-05

Consommation de végétaux 
autoproduits

7,68 2,52 1,68E-04 2,77E-04

Inhalation de vapeur en air 
extérieur J&E

1,55E-06 6,65E-07 1,89E-11 5,80E-11

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - sous-sol

0,01 1,11E-06

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - RDC sur sous-

sol
2,02E-03 1,80E-03 3,24E-08 1,44E-07

Somme si logement au 
RDC sur sous-sol

10,13 2,90 2,03E-04 3,00E-04

Somme enfant + adulte

Valeur seuil

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - RDC sur 

pleine terre
1,07E-03 9,55E-04 1,73E-08 7,72E-08

Somme si logement au 
RDC sur pleine terre

10,13 2,90 2,03E-04 3,00E-04

Somme enfant + adulte

Valeur seuil

Si logement au rez-de-chaussée sur pleine terre

Si logement au rez-de-chaussée sur sous-sol

- 5,03E-04

1 1,00E-05

Scénario

Effet à seuil Effet sans seuil

Quotient de danger Excès de Risque Individuel

- 5,03E-04

1 1,00E-05
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Entre 75 et 87 % des niveaux de risque totaux pour les substances à effet à seuil ;
Entre 82 et 92 % des niveaux de risque totaux pour les substances à effet sans seuil.

 
Le scénario « ingestion de sol » représente : 

 Entre 9 et 23 % des niveaux de risque totaux pour les substances à effet à seuil ; 
 Entre 6 et 17 % des niveaux de risque totaux pour les substances à effet sans seuil. 

 
 
Pour le scénario  les niveaux de risques sont acceptables avec des niveaux au 

 
 
Vis-à-vis des scénarios «  », pour lesquels les concentrations maximales 
mesurées dans les gaz du sol ont été retenues, les niveaux de risque sont nettement acceptables avec des 

-sol, et au moins 70 fois inférieurs 
pour le rez-de-chaussée. 
 

r « inhalation de vapeur en air extérieur » sont négligeables 
car au moins 170 000 fois inférieurs aux seuils.   
 
 

agissant sur le même organe cible. 
Toutefois dans le cas présent, certains composés engendrent des niveaux de risque inacceptables à eux 
seuls. De ce fait, quelle que soit la méthodologie utilisée (somme par organe ou somme de tous les 

plus que les niveaux de risques sans seuil sont également défavorables. 
 
 
Il est important de souligner que la suppression des expositions par consommation de végétaux 
autoproduits et ingestion de sol aboutit à des niveaux totaux largement 
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8. INCERTITUDES
 

8.1. Choix des substances 
 

historique aient été utilisés 
substances non recherchées. 
 

 
Dans les sols, ont été retenues toutes les substances organiques recherchées présentant des 
concentrations supérieures au seuil de détection du laboratoire, en retirant les concentrations des terres 

ur sous-sol. Parmi ces terres excavées, sont 
compris les remblais impactés en HAP (et dans une moindre mesure en HCT) dans la partie centrale du 
site.  

RA 
ou la CIRE IdF. 
 

concentrations sont inférieures aux seuils de quantification du laboratoire. Ceci permet de vérifier que les 
temps de pompage sont suffisamment élevés pour répondre aux objectifs de qualité.  
 
De plus, pour respecter le principe de précaution les concentrations maximales mesurées dans les sols et 
les gaz du sol au droit de chaque zone projetée (futurs bâtiments / futures zones de pleine terre) ont été 

hypothèse majorante et sécuritaire. 
 
Pour le scénario inhalation de vapeur en air intérieur, il a été choisi de retenir les concentrations mesurées 
dans les gaz du sol, milieu le plus pertinent car captant les vapeurs provenant des matrices sol et eaux 

représentation de la qualité du milieu sur une surface limitée. Il est donc possible que des polluants volatils 
provenant des sols ne soient pas captés par les ouvrages en place.   
 
 

8.2. Toxicité des composés 
 
Les valeurs toxicologiques de référence (VTR) sélectionnées dans la présente étude sont issues de données 

-
 

 
Elles ont été sélectionnées selon la Circulaire DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 octobre 2014 relative aux 
modalités de sélection des substances chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de référence pour 

 
 
Toutefois la pertinence de ces valeurs peut être soumise à réserve. En effet, les études toxicologiques 

trôlées. 
De nombreux biais peuvent donc être présents. 

moins nombreuses, les VTR sont moins représentatives. 
 
 

8.3.  
 

moyennes et ne peuvent en aucun cas tenir compte des variabilités stochastiques individuelles susceptibles 
de rendre un individu donné significativement plus sensible que la moyenne. 
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choix par défaut sont réalisés.
 
Afin de bien appréhender le risque, il a été choisi de retenir les cibles les plus sensibles en termes 

 des adultes résidant et travaillant sur site, et des enfants résidents.  
 
 
 

8.4. Mesures des gaz du sol 
 
Les mesures des gaz du sol peuvent être influencées par les conditions atmosphériques, ainsi que par la 
présence de bâtiments qui peuvent ajouter un flux convectif au flux diffusif naturellement présent. 
 

ntrainer des interférences avec des composés 
 

 
 

8.5.  
 

leurs données pour des 

-de-France (CIRE) pour les autres métaux. 
 

les substances organiques. Ainsi, les concentrations supérieures aux 
limites de quantification du laboratoire ont été retenues pour les sols. Pour les gaz du sol, les concentrations 
non quantifiées ont été considérées comme étant égales aux limites de quantification du laboratoire.  
 
 

8.6. Paramètres des modèles 
 

modifier les concentrations estimées  
 

concentrations dans les sols et gaz du sol prennent en compte de nombreux paramètres susceptibles 
eau du sol, la teneur en carbone organique du sol, la 

température ou encore la différence de pression entre les sols et le bâtiment. Les données utilisées sont 
issues des mesures et observations de terrain ou de la littérature. 
 
Enfin, rappelons que le mod

100 m². 
 
 

8.7. Absorption des polluants par les végétaux 
 
Le paramètre essentiel du ca

lipidiques. Ce paramètre sert par extension à modéliser les concentrations dans les différentes parties des 
végétaux en fonction des caractéristiques biologiques de celle-

varier e
 

 
teur de bio-

Toutefois, ce facteur de bio-absorption a été estimé de façon empirique pour certaines conditions de culture 
et certaines espèces. Un biais existe donc du fait des variabilités inter-espèce et des conditions de culture. 
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ifférentes parties de la plante.
 
Or il est avéré que les teneurs dans les différentes parties de la plante peuvent varier de façon très 

 
 
 

8.8. Paramètres physico-chimiques des substances 
 
Les connaissances sur les paramètres physico-chimiques des substances sont variables ce qui est 

générale, les substances les plus toxiques sont celles qui sont le mieux étudiées ce qui réduit les 
incertitudes. 
 
Certains paramètres physico-chimiques sont issus de calculs théoriques. De ce fait, les divergences entre 
les conditions normales de températures et de pression (CNTP) et les conditions réelles peuvent générer 
des écarts entre les résultats théoriques utilisés dans cette étude et les valeurs réelles rencontrées sur le 
terrain. 
 
 

8.9. Paramètres des sols 
 

complexe. Les variations de compacité ou de granulométrie influent sur le dégazage des polluants et donc 
sur les niveaux de risques.  
La teneur en eau du sol a une influence sur le transfert des polluants volatils. Le transfert diminuant, ainsi 

augmentation de la teneur en eau. 
Or la teneur en eau dépend de plusieurs paramètres notamment la profondeur de prélèvements et des 
conditions atmosphériques. 
 

mesures empiriques 
pour différents types de terrain. Toutefois, les terrains réellement présents sur site ne correspondent pas 

modélisation. 
 
 

8.10. Incertitudes sur les mesures 
 
La réalisation des processus analytiques pour la mesure des concentrations dans les échantillons sont 

concentration retenue ne s  
 
 

8.11.  
 

 données par les laboratoires dans le domaine 

 
gammes de concentration...). 
 
 

8.12. Répartition des polluants 
 
Dans cette étude, par principe de précaution, les concentrations prises en compte sont les teneurs 
maximales observées sur chaque zone projetée (pleine terre, sous-sol) quelles que soit leurs emplacements 

généralement est une hypothèse fortement majorante.  
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8.13. Paramètres des bâtiments
 
Une partie des paramètres des bâtiments est issue de données inhérentes au projet. Toutefois le projet 

 

-

évoluer dans le temps en cas de fonctio  
 
Le taux de fissuration du béton est une valeur issue de la littérature, toutefois ce taux est également amené 
à évoluer dans le temps. En fonction de la qualité du béton coulé et du travail du bâtiment, ce taux aura 

 
 

). Celles-ci entrent dans 

périmètre de la pièce ou du bâtiment pris en compte, mais uniquement les murs extérieurs sur lesquels les 
fissures dans le modèle Jonhson et Ettinger portent.   
 
 

8.14. Incertitudes sur la modélisation du transfert racinaire 
 
La modélisation des processus biologiques est 
paramètres (physico-chimie des polluants, caractéristique des sols, processus biologique). 

udiés 
pour chaque espèce végétale et les variations inter-

 
un aperçu pour certaines espèces dans certaines conditions. 

polluants. 
 
Toutefois, les résultats donnent une première tendance qui permet de donner une alerte en cas de résultats 
négatifs. 
 
 

8.15. Conclusions sur les incertitudes 
 
De nombreux facteurs engendrent des incertitudes sur les risques évalués. Toutefois, pour une grande 

 
 
 
En effet, tout modèle de propagation de 

conditions du milieu. Des incertitudes existent sur les hypothèses et la définition des scénarios, sur les 

et dans la définition des paramètres. Pour ces raisons, une approche sécuritaire a été élaborée de manière 
à obtenir une surestimation d
pollution présente sur le site. 
 
 
Les principales incertitudes, ayant une influence sur la quantification des risques sanitaires, concernent les 
reconnaissances réalisées sur le site et les hypothèses posées sur son usage futur : 

- caractéristiques physiques du site : géologie, hydrogéologie, météorologie ; 
- choix des polluants retenus : pertinence des polluants mesurés, caractéristiques physico-chimiques 

et toxicologiques, concentrations retenues ; 
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-
modèle d'exposition.

 

hypothèses à la fois réalistes et majorantes. 
 
Les phénomènes de dégradation des substances pendant leur transfert de la source vers la cible et des 
phénomènes de diminution des concentrations à la source, à mesure de la propagation et de la dégradation 
des  
 

 
 
 
 

9. ÉTUDE DE SENSIBILITÉ 
 

9.1.  
 
Les 

 ambiant) du milieu le plus pertinent pour appréhender les niveaux 
de risque liés à cette exposition (milieu « intégrateur » captant les polluants dégazés depuis les milieux sol 

ons notables, les 
concentrations retenues sont les concentrations maximales mesurées au droit de chaque zone considérée 
(pleine terre, sous-  
 
Pour ce qui est des autres expositions, le milieu étudié est le milieu sol. Dans cette matrice, ont été détectés 
un spot de pollution concentrée aux hydrocarbures, un impact diffus en éléments traces métalliques ainsi 

t précité). Pour la modélisation des 
niveaux de risque induits par les expositions par ingestion de sol, inhalation de poussières et consommation 

considérée (pleine terre, arase du sous-sol), les concentrations maximales mesurées dans la zone étudiée 
en dehors du spot de pollution aux hydrocarbures (spot préalablement 

é des terres de chaque zone (pleine terre, arase du sous-sol) 
les concentrations maximales mesurées en polluants après aménagement du projet.  
 
Cette approche très majorante aboutit à des niveaux de risque inacceptables pour les expositions par 
ingestion de sol et consommation de végétaux autoproduits.  

et dans une moindre mesure les HAP et HCT) ont été détectés de manière diffuse dans les terres au droit 
du site, une approche plus réaliste consisterait à considérer le 90ème percentile pour les éléments traces 
métalliques, les HAP et HCT. Cette approche statistique permet de tenir compte de concentrations plus 
représentatives de la qualité globale du terrain, tout en restant dans une optique majorante.  
 

 : 
 Pour les expositions par ingestion de sol et inhalation de poussières :  

o Pour les éléments traces métalliques : le 90ème percentile des concentrations mesurées sur 
 entre 0 et 1 m de profondeur, si celui-ci est supérieur aux valeurs seuils 

 ; 
o Pour les HCT et HAP : le 90ème 

site entre 0 et 1 m de profondeur, en dehors du spot de pollution aux HAP et HCT détecté 
dans la partie centrale du site ; 

o Pour les autres composés organiques détectés de manière ponctuelle : les concentrations 
 

 r consommation de végétaux autoproduits :  
o Pour les éléments traces métalliques : le 90ème percentile des concentrations mesurées sur 

-ci est supérieur aux 
valeurs seuils naturelles de la  ; 
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o Pour les HCT et HAP : le 90ème

détecté dans la partie centrale du site ; 
o Pour les autres composés organiques détectés de manière ponctuelle : les concentrations 

 
 Pour les expositions par inhalation de vapeurs 

les concentrations maximales détectées dans les gaz du sol au droit de chaque zone considérée 
(pleine terre ou arase du futur sous-sol), ou à défaut les limites de quantification du laboratoire.  

 
 
 
Le tableau suivant présente les concentrations retenues pour les expositions par ingestion de sol et 
inhalation de poussières. 
 

 

 
Le tableau suivant présen
autoproduits. 

Substance
Teneur retenue 

dans les sols 
(mg/kg MS)

Prélèvement concerné

Métaux

Cuivre 144

Mercure 1,24

Plomb 469

Zinc 370

Organo-Hologénés Volatils (COHV)

Trichloroéthylène 0,15
Valeur maximale mesurée entre 0 

et 1 m sur l'ensemble du site

Hydrocarbures totaux (Indice C5-C40)

Hydrocarbures aromatiques C10 - C12 4,0

Hydrocarbures aromatiques C13 - C16 5,95

Hydrocarbures aromatiques C17 - C21 calculé 11,35

Hydrocarbures aromatiques C22 - C35 calculé 44,9

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Naphtalène 0,12

Acénaphtène 0,12

Fluorène 0,09

Phénanthrène 1,75

Anthracène 0,22

Fluoranthène 3,1

Pyrène 2,7

Benzo(a)anthracène 1,5

Chrysène 1,35

Benzo(b)fluoranthène 1,6

Benzo(k)fluoranthène 0,89

Benzo(a)pyrène 1,8

Dibenzo(ah)anthracène 0,2

Benzo(ghi)pérylène 1,2

Indeno(123cd)pyrène 1,2

Polychlorobiphényles

Arochlor 1254 0,009
Valeur maximale mesurée entre 0 

et 1 m sur l'ensemble du site

90ème percentile sur échantillons 
analysés entre 0 et 1 m de 

profondeur sur l'ensemble du site

90ème percentile sur échantillons 
analysés entre 0 et 1 m de 

profondeur sur l'ensemble du site 
- Hors spots de pollution aux 

hydrocarbures

90ème percentile sur échantillons 
analysés entre 0 et 1 m de 

profondeur sur l'ensemble du site 
- Hors spots de pollution aux 

hydrocarbures
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Les concentrations retenues pour les expositions par inhalation de vapeur sont inchangées par rapport à 

 
 
Les autres paramètres pris en compte dans cette étude de sensibilité (caractéristiques des sols et des 

 
  

Substance
Teneur retenue 

dans les sols 
(mg/kg MS)

Prélèvement concerné

Métaux

Cuivre 132

Mercure 2,49

Plomb 324

Zinc 250

COHV

Trichloroéthylène 0,31
Valeur maximale mesurée sur 

l'ensemble du site, toutes 
profondeurs confondues

Hydrocarbures totaux (Indice C5-C40)

Hydrocarbures aromatiques C10 - C12 4,0

Hydrocarbures aromatiques C13 - C16 4,0

Hydrocarbures aromatiques C17 - C21 calculé 8,3

Hydrocarbures aromatiques C22 - C35 calculé 27,1

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques

Naphtalène 0,1

Acénaphtène 0,06

Fluorène 0,05

Phénanthrène 1,00

Anthracène 0,16

Fluoranthène 1,6

Pyrène 1,7

Benzo(a)anthracène 0,97

Chrysène 1,0

Benzo(b)fluoranthène 1,0

Benzo(k)fluoranthène 0,56

Benzo(a)pyrène 1,0

Dibenzo(ah)anthracène 0,1

Benzo(ghi)pérylène 0,61

Indeno(123cd)pyrène 0,74

Polychlorobiphényles

Arochlor 1254

0,009
Valeur maximale mesurée sur 

l'ensemble du site, toutes 
profondeurs confondues

90ème percentile sur échantillons 
analysés sur l'ensemble du site, 
toutes profondeurs confondues

90ème percentile sur échantillons 
analysés sur l'ensemble du site, 

toutes profondeurs confondues - 
Hors spots de pollution aux 

hydrocarbures

90ème percentile sur échantillons 
analysés sur l'ensemble du site, 

toutes profondeurs confondues - 
Hors spots de pollution aux 

hydrocarbures
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9.2. Scénario n°1 : inhalation de poussières
 

les concentrations retenues.  
 
Les résultats des calculs montrent que pour le scénario « inhalation de poussières » et pour les paramètres 
sélectionnés :  
 

 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants et adultes résidents ; 

 
 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) pour 

les enfants et adultes résidents, ainsi que pour le scénario « vie entière enfant+adulte ». 
 
 

éventuelle  
 
Le tableau synthétique de calcul est présenté sur la page suivante. 
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9.3. Scénario n°2 : ingestion de sol 
 

les concentrations retenues.  
 
Les résultats des calculs montrent que pour le scénario « ingestion de sol » et pour les paramètres 
sélectionnés :  
 

 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants et adultes résidents ; 

 
 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) pour 

les enfants et adultes résidents, ainsi que pour le scénario « vie entière enfant+adulte ». 
 
 

additivité de leur mode 

éventuelle synergie  
 
 
 
Le tableau synthétique de calcul est présenté sur la page suivante. 
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9.4. Scénario n°3 : consommation de végétaux autoproduits 
 

les concentrations retenues.  
 
Les résultats des calculs montrent que pour le scénario « consommation de végétaux autoproduits » et 
pour les paramètres sélectionnés : 
 

 Les risques sanitaires sont inacceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants, mais acceptables pour les adultes résidents ; 

 
 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) pour 

les enfants et adultes résidents, mais inacceptables pour le scénario « vie entière 
enfant+adulte ». 
 

 

 
Toutefois, dans le cas présent, il est constaté qu -seul un niveau de risque 
inacceptable pour les effets à seuil. Une approche par organe cible ne serait donc pas pertinente.   
 
Le plomb induit à lui seul des niveaux de risque inacceptables.  
 
 
Le tableau synthétique de calcul est présenté sur la page suivante. 
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9.5. Scénario n°4 : inhalation en air extérieur 
 

 
 
 

9.6. Scénario n°5 -sol 
 

 
 
 

9.7. Scénario n°6 -de-chaussée sur 
sous-sol 

 

 
 
 

9.8. Scénario n°7 -de-chaussée sur 
pleine terre 
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9.9. Cumul des scénarios
 

des scénarios retenus ont 
seuil. 
 

 
Le tableau ci-dessus montre que dans le cadre de la réalisation du projet et en 

ème percentiles dans 
les sols (en dehors du spot de pollution aux hydrocarbures dans la partie centrale du site), vis-à-vis de 

 
 

 Les risques sanitaires sont inacceptables pour les substances à effet à seuil (non cancérigènes) 
pour les enfants résidents, mais acceptables pour les adultes résidents travaillant sur site, pour 
des logements situés au rez-de-chaussée sur sous-sol ainsi que pour des logements situés au rez-
de-chaussée sur pleine terre ; 

 
 Les risques sanitaires sont acceptables pour les substances à effet sans seuil (cancérigènes) pour 

les enfants résidents, mais inacceptables pour les adultes résidents travaillant sur site, ainsi que 
-de-

chaussée sur sous- -de-chaussée sur pleine terre. 
 
Le scénario  génère à lui seul des niveaux de risque 
inacceptables pour les enfants résidents (environ 2 supérieurs aux seuils). Il représente : 

 Entre 68 et 82 % des niveaux de risque totaux pour les substances à effet à seuil ; 
 Entre 56 et 68 % des niveaux de risque totaux pour les substances à effet sans seuil. 

Enfant 
résident

Adulte 
résidant et 
travaillant 

sur site

Enfant 
résident

Adulte 
résidant et 
travaillant 

sur site

Inhalation de poussières 
CSOIL

0,03 0,02 1,44E-08 6,18E-08

Ingestion de sol 0,85 0,10 3,26E-06 1,92E-06

Consommation de végétaux 
autoproduits

1,88 0,62 4,25E-06 6,98E-06

Inhalation de vapeur en air 
extérieur J&E

1,55E-06 6,65E-07 1,89E-11 5,80E-11

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - sous-sol

0,01 1,11E-06

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - RDC sur sous-

sol
2,02E-03 1,80E-03 3,24E-08 1,44E-07

Somme si logement au 
RDC sur sous-sol

2,75 0,75 7,56E-06 1,02E-05

Somme enfant + adulte

Valeur seuil

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - RDC sur 

pleine terre
1,07E-03 9,55E-04 1,73E-08 7,72E-08

Somme si logement au 
RDC sur pleine terre

2,75 0,75 7,58E-06 1,03E-05

Somme enfant + adulte

Valeur seuil

Scénario

Effet à seuil Effet sans seuil

Quotient de danger Excès de Risque Individuel

- 1,79E-05

1 1,00E-05

Si logement au rez-de-chaussée sur sous-sol

- 1,78E-05

1 1,00E-05

Si logement au rez-de-chaussée sur pleine terre
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Le scénario « ingestion de sol » représente :
 Entre 9 et 23 % des niveaux de risque totaux pour les substances à effet à seuil ; 
 Entre 6 et 17 % des niveaux de risque totaux pour les substances à effet sans seuil. 

 
Il est également à noter que le scénario «  » génère des niveaux de risque non négligeables, 

seulemen -à-dire que la valeur calculée est 
du même ordre de grandeur que la valeur limite. 
 
 
Pour le scénario  les niveaux de risques sont largement acceptables avec des 

 
 
Vis-à-vis des scénarios «  », pour lesquels les concentrations maximales 
mesurées dans les gaz du sol ont été retenues, les niveaux de risque sont nettement acceptables avec des 

-sol, et au moins 70 fois inférieurs 
pour le rez-de-chaussée. 
 

 inhalation de vapeur en air extérieur » sont négligeables 
car au moins 170 000 fois inférieurs aux seuils.   
 
 

é sommé. 

agissant sur le même organe cible. 
Toutefois dans le cas présent, certains composés engendrent des niveaux de risque inacceptables à eux 
seuls p
méthodologie utilisée (somme par organe ou somme de tous les composés), le résultat final est défavorable 

niveaux de risques sans seuil est également défavorable. 
 

aboutit à des niveaux totaux acceptables pou

proches des seuils.  
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10. COMPARAISON DES VALEURS DES ÉTUDES DE RÉFÉRENCE ET DE SENSIBILITÉ
 
L

 
 

 

 

Enfant 
résident

Adulte 
résidant et 
travaillant 

sur site

Enfant 
résident

Adulte 
résidant et 
travaillant 

sur site

Inhalation de poussières 
CSOIL

1,08E-01 9,26E-02 2,57E-02 2,20E-02

Ingestion de sol 2,34 0,28 0,85 0,10

Consommation de végétaux 
autoproduits

7,68 2,52 1,88 0,62

Inhalation de vapeur en air 
extérieur J&E

1,55E-06 6,65E-07 1,55E-06 6,65E-07

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - sous-sol

0,01 0,01

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - RDC sur sous-

sol
2,02E-03 1,80E-03 2,02E-03 1,80E-03

Somme si logement au 
RDC sur sous-sol

10,13 2,90 2,75 0,75

Valeur seuil

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - RDC sur pleine 

terre
1,07E-03 9,55E-04 1,07E-03 9,55E-04

Somme si logement au 
RDC sur pleine terre

10,13 2,90 2,75 0,75

Valeur seuil

1

Si logement au rez-de-chaussée sur sous-sol

Si logement au rez-de-chaussée sur pleine terre

Quotient de danger

Scénario

Etude de référence Etude de sensibilité

Quotient de danger

1
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études de sensibilité : 

 concernent uniquement les expositions par ingestion de sol, inhalation de poussières et 
consommation de végétaux autoproduits,  

 sont les concentrations retenues.  
 

e sensibilité montre que les niveaux 
de risque pour les expositions par ingestion de sol, inhalation de poussières et consommation de végétaux 
autoproduits sont plus faibles lorsque les 90ème percentiles sont pris en compte. Ceci est logique puisque 
les 90ème percentiles sont plus faibles (mais plus représentatifs de la qualité globale du terrain) que les 
concentrations maximales. 
 
Ces résultats montrent que : 

 les concentrations mesurées dans les gaz du sol ne sont pas de nature à présenter un risque 
sanitaire pour les futurs usagers du site ; 

 
, après purge du spot de pollution aux hydrocarbures), la 

suppression des expositions par ingestion de sol et consommation de végétaux autoproduits 
 ; 

 
90ème percentiles dans les sols après purge du spot de pollution aux hydrocarbures), la 

 
 

aramètres du 

 

Enfant 
résident

Adulte 
résidant et 
travaillant 

sur site

Enfant 
résident

Adulte 
résidant et 
travaillant 

sur site

Inhalation de poussières 
CSOIL

3,89E-07 1,67E-06 1,44E-08 6,18E-08

Ingestion de sol 3,43E-05 2,02E-05 3,26E-06 1,92E-06

Consommation de végétaux 
autoproduits

1,68E-04 2,77E-04 4,25E-06 6,98E-06

Inhalation de vapeur en air 
extérieur J&E

1,89E-11 5,80E-11 1,89E-11 5,80E-11

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - sous-sol

1,11E-06 1,11E-06

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - RDC sur sous-

sol
3,24E-08 1,44E-07 3,24E-08 1,44E-07

Somme si logement au 
RDC sur sous-sol

2,03E-04 3,00E-04 7,56E-06 1,02E-05

Somme enfant + adulte

Valeur seuil

Inhalation de vapeur en air 
intérieur J&E - RDC sur pleine 

terre
1,73E-08 7,72E-08 1,73E-08 7,72E-08

Somme si logement au 
RDC sur pleine terre

2,03E-04 3,00E-04 7,58E-06 1,03E-05

Somme enfant + adulte

Valeur seuil

1,00E-05

Si logement au rez-de-chaussée sur pleine terre

Si logement au rez-de-chaussée sur sous-sol

5,03E-04 1,78E-05

1,00E-05

5,03E-04 1,79E-05

Scénario

Etude de référence Etude de sensibilité

Excès de risque individuel Excès de risque individuel
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11. COMPARAISON AVEC LES VALEURS DE RÉFÉRENCE 

Le tableau suivant permet de comparer les valeurs modélisées suivant les différentes études réalisées aux 
valeurs de référence. Les valeurs de référence sont issues : 

 Du décret 2011-
formaldéhyde et le benzène ; 

 ntérieur (VGAI) chroniques ou des Valeurs Toxicologiques de 
 

Ces valeurs ont été consultées en mai 2023 dans le cadre de la réalisation de la présente étude. 
 
 

sons à titre de comparaison les 
valeurs-

modélisées pour les composés sans valeurs de référence. 
 

-de-chaussée (sur 
pleine terre et sur sous- -sol. 
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Toutefois, certains composés ne possédant pas de valeurs de référence, la méthodologie des sites et sols 
des risques sanitaires afin de juger de la compatibilité 

n point de vue 
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